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Arrêté préfectoral n° 2012-DDCSPP-149 

portant surveillance pérenne, fourniture d'un programme d’actions et prescription d'études 
technico-économiques pour la SARL IDEALCHROME à Bourges 

Le Préfet du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1” des parties réglementaires et législatives 
du Livre V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code 
de l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre il du code de l'environnement relatifs 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 à R211-11-3 
du titre 1 du livre Il du code de l'environnement relatifs au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU flarrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets : 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-8 du code 
de l'environnement ;



VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU le rapport d'étude de FINERIS n° DRC-07-82615-18836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des rnesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-1-493 du 14 avril 2006 autorisant la S.AR.L. IDEALCHROME à 
exercer des activités de traitement de surface, Z.I. n° 1, 7 avenue de la Prospective sur le territoire de 

la commune de BOURGES ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2008.1.044 du 21 janvier 2008 modifiant l'arrêté préfectoral 
du 14 avril 2006 susvisé afin d'intégrer la directive européenne relative à la prévention et à la 
réduction intégrées de la pollution (IPPC) ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2009.1.2021 du 4 décembre 2009 relatif aux rejets 
de substances dangereuses dans le milieu aquatique de la société IDEALCHROME à BOURGES, 
prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 13 avril 2012 ; 

VU l'avis du CODERST en date du 21 juin 2012; 

VU le courriel de l'exploitant en date du 10 juillet 2012 en réponse sur le projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le rapport établi par SGS MULTILAB référencé MS11-01720 et daté de mars 2011 présentant les 
résultats d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans 
les rejets aqueux de l'établissement ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans fleau issus du fonctionnement 
de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement puis 
de déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bio accumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

Considérant la nécessité de disposer, pour les nonylphénols et le zinc, d'une série de mesures 
représentative en application de l'arrêté préfectoral complémentaire de la surveillance initiale 
n° 2009.1.2021 du 4 décembre 2009; 

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, 

ARRETE : 

ARTICLE 4° - Objet 

La SARL. IDEALCHROME, dont le siège social est ZI. n° 1, 7 avenue de la Prospective à 
BOURGES (18000) doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités du 
présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de 
déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau. 

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant fournisse un programme d'actions et/ou d'une étude 
technico-économique présentant les possibilités d'actions de réduction des substances dangereuses 

suivantes : 

- _ nonyiphénols



- zinc et ses composés 

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions 
des substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance 2021. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2006 modifié susvisé sont complétées par celles 

du présent arrêté. 

ARTICLE 2- Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 
et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 

les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 

la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance 

à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 

du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 

aux paragraphes 32 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 

complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n° 2006- 

1-493 du 14 avril 2006 modifié à son article 8.2.3.1 sur des substances mentionnées à l'article 3 

du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve 

que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement 
et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n° 2006- 

14-493 du 14 avril 2006 répondent aux exigences de lannexe 1 du présent arrêté préfectoral 

complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 

de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 

suivantes : 

  

  
  

  

Limite de 
quantification à 
atteindre par 

CODE sutantnt Durée de substance par les 
Nom du rejet Substance SANDRE Périodicité chaque prélèvement laboratoires en ug/t 

{source : annexe 5.2 
du document 
en annexe 1} 

24 heures représentatives 
ses ; s 6598= 1 mesure L 

Faux usées industrielles] Nonyiphénols 15721988 | par trimestre du fcionnement de 0,1 

4 mesure 24 heures représentatives 
Zinc et ses composés 1383 ar trimestre du fonctionnement de 10 

p l'installation           
  

ARTICLE 4 - Programme d'actions 

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme 

d'actions dont la trame est jointe en annexe 2 intégrant les substances listées dans le tableau ci- 

  

  

  

dessous : 

Nom du rejet Substance CODE SANDRE 
; 4 6698= 

Eaux usées industrielles Nonylphénols 1957+1088 

Zinc et ses composés 1383         
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Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée 
d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions 
devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l’article 5. 

ARTICLE 5 - Étude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent 
arrêté une étude technico-économique dont la trame est jointe en annexe 3 intégrant l'ensemble 
des substances visées au tableau de l'articte 4 qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition de réduction 
dans le programme d'action mentionné à l'article 4. » 

ARTICLE 6 - Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux. 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur 
le site de télé déciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

Dans le cas d'impossibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télé déclaration 
du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télé déclaration 
mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

- de transmettre trimestriellement par écrit à l'inspection des installations classées un rapport 
de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du trimestre imposées à l’article 3 ainsi 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant au point 
de l'annexe 5.4 de l'annexe 1 du présent arrêté, 

- de transmettre trimestriellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs 
au contexte de la mesure analytique des substances figurant au point de l'annexe 5.4 de l'annexe 1 
du présent arrêté. 

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes. 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté font 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 
2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel que 
soit le flux annuel rejeté. 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 3 
du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

ARTICLE 7 - Sanctions 

Les infractions ou l'incbservation des conditions légales fixées par le présent arrété entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code 
de l'Environnement. 

ARTICLE 8 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent 
arrêté leur a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L511-1, dans un délai d'un an à compter 
de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication 
ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir Jusqu'à l'expiration d'une période 
de six mois après cette mise en service.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuent les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICÉE 9 - Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative. Ampliations en seront 
adressées à M. le maire de BOURGES, à M. le Directeur Régional de l'Environnement de 
l'Aménagement et du Logement Centre et à M. l'inspecteur des installations classées. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations seront 
soumises sera affiché en mairie de BOURGES pendant une durée d'un mois. Procès-verbal de 
l'accomplissement cette formalité sera dressé par les soins de M. le maire de BOURGES, 

Le même extrait sera affiché, en outre, par le pétitionnaire près de ses installations. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet du Cher, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

d'annonces légales du département. 

ARTICLE 10 - Exécution 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, Monsieur le Directeur départemental de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, Monsieur le Maire de BOURGES, Monsieur le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Centre et tout 
agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'à : 

- la société IDEALCHROME ; 
- au Directeur départemental des territoires ; 

- au Délégué territorial de l'agence régionale de santé. 

Bourges, le 9 août 2012 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur départemental et par délégation, 

Le Chef du Service de la protection de Penvironnement, 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doît être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEIi 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter Les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance où réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroîte 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique. 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par Un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

e Le prestataire d'analyse ; 

e Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d’analyse ; 
e L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

Ÿ La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

& 

$ 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 

les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,.….) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 

constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitrmètre, jaugeage, ….) où par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

5 

$ 

% 

Les matériels permettant là réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

° Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée. 
e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant La période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans le cas où it s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l’effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

$ Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

%& La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. || ne devra pas modifier l'échantillon. 

$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31, 

$ Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

& Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < 1Q: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

$ 

4 

Ÿ& 

& 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

S’il est réalisé, il doit ‘être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

« Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraîtes des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

e Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octyiphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates’ de 
nonyiphénols (NP10E et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates? 
d’octylphénots (OP10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des actylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2. 

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octylbhénols dans l'environnement. 

$ ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau - Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxyiates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en 
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$ Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels te traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes {Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlarure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichioroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/{ obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/i, 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l’analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

  

utilisant lextraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

$ NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

$ NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

TNF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L’INERIS, chargé du suivi de La qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 

Page 8 sur 8



6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 

ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTÉINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5,4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5,3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 3 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 

  

Page 9 sur 9 

 



ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEIÏLLER 

Famille Substances! Code SANDRE? n°DCE? | n°76/464* 

kyiphénois 

1920 

OPI0E en Cours 

OP20E en cours 

Anilines 2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

Bi e 1584 

Epichlorhydrine 1494 

ributylphosphate 184 

Acide que 1485 

LL 2919 
BDE 47 

Hexabromodi 
BDE 154 
exa ipl 

BDE 153 

Heptabromodi 
BDE 183 

bromodiphi 
{BDE 209) 

Ethytbenzène 

Isop nz 

Tol 

Xylènes { o,m,p}) 

Chlorobenzènes 

1,2,3 tri nz! 

1,2,4 trich 

1,3,5 lorobenzène 

Chlorobenz 

1,2 di 

1,3 di e 

1,4 crobenzène 

,2,4,5 tétrach nz 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenz 

1-chloro-4-nitrobenz 

Chlorophénais |Pen la ol   
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Chiorotoluènes 

Nitro 
aromatiques 

Organétains 

Substances! Code SANDRE? 

4-chloro-3- 1636 

2 1471 

ch 1651 

4 € 1650 

2,4 di 4 

2,4,5 trichlorop 1548 

2,4,6 trich 1549 

H loropentadi 2612 

1,2 dich 1161 

Chlorure M 1168 

orme 135 

loroprène 2611 

3 2065 
d’allyle) 

1,1 Lo 11 

1,1 dichla 1162 

1,2 dich 1163 

Hexachlo ane 1656 

1,1,2,2 tétrach 1 

ane 

1,1,2 ane 

re de vinyle 

-Chlorotol 
3 

4-chlorota 

Naphtalène 

AC 

et ses col 

Nickel et ses co 

Arsenic et ses co 

Zinc et ses com 

et ses com 

Chrome et ses com 

2-nitrot: ne 

Nitrobenzène 

Di tain cation 

tain cation 
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24 

33 

34 

3 

64 

22 

49,50,51  



Famille Substances Code SANDRE? n'DCE* | n°76/464* 

T in cation en cours 125,126,127 

PCB PCB 28 1239 

2 1241 

PCB 10 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 2 

Pesticides  [Trifluraline 1289 

chlore 1101 

Atrazine 110 

Chtorfenvin 1464 

Chlorpyrifas 1083 

Diuron 1177 

Isoproturon 

imazine 

Paramètres de : LETeNt : 
suivi y ou; Carbone 

que Total 

sen sion . 

  

EE Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de La DCE (tableau À de la circutaire du 07/05/07) et de la 
directive file de La DCE adoptée Le 20 octobre 2008  (anthracène et  endasutfan) 

[21 Substances Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE {tableau À de La circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE {tableau B de la circulaire du 07/05/07} 

| Autres substances pertinentes issues de La liste H de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

ET utres paramètres 

: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Correspondance avec La numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

#: N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 

À 

2 

3 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famitle 

Alkylphénols 

Anilines 

Substances 

Octylphénols 

OP1OE 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

e 

Epichlorhydrine 

Tributylphasphate 

Acide chloroacétique 

Ti madi 
BDE 47 

BDE 154 

Hexabromodiph 
BDE 153 

BDE 183 

abromodi 
(BDE 209} 

Benzène 

Ethylbenzène 

I 

Tol 

Xyt (Somme o,m,p} 

4,2,3 trichlorobenz 

1,2,4 

1,3,5 trich 

Chlorobenzène 

1,2 dich 

1, orobenz. 

1,4 dichlorobenz. 

1,2,4,5 chl 

LOQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ug/i 

Eaux Résiduaires 

Code SANDRE! 

1920 

demande en cours 

demande en cours 

15 

1592 

1591 

94 

1586 

1584 

1494 

1847 

1465 

29 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l’analyse devra 

permettre 

d'atteindre une LQ 
équivalente dans 
l’eau de 0,05 pg/l 
pour chaque BDE. 

o
i
l
)
 

=
t
|
-
 

oo
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LOQ? à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pg/l 

Eaux Résiduaires 

4-chloro-2-n nz! 0.1 

1-chloro-3-nitrobenz 0.1 

1 ro-4-nitrobenzi 9.1 

Pentach L 0.1 

4-chlora-3-méi 0.1 

2 chiorophénol 0.1 

nol 0.1 

0.1 

2,4 dich ol 0.1 

2,4,5 trichl ol 0.1 

2,4,6 trichlorophénol 0.1 

e: loropentadiène 0.1 

1,2 dicht thane 2 

Chlorure de méthylène 5 

Chlorophénals 

Chloroforme 

Chlorop 

3-chloroprène {chlorure 
d’allyle) 

; ane 

1,1 dichlo 

4,2 dichlo ne 

Hexachlorcéthane 

1,1,2,2t 

14,1,4 trich 

1,1,2 

re de vi 

Fluoranthène 

Naphtalène 

napht: 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses com 

Cuivre et ses c 

Chrome et ses c 

Métaux   
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LQ? à atteindre par 
Substance par les 

Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ug/l 
Eaux Résiduaires 

Dibutylétain cation 1771 0.02 

obutylétain cation 2542 0.02 

riph in cation en cours 0.02 

PCB 28 1239 0.01 

PCB 52 1241 0.01 

PCB 101 1242 0.01 

PCB 118 1243 0.01 

PCB 138 1244 0.01 

PCB 153 124! 0.01 

B 180 1246 0.01 

rifluraline 1289 0.05 

Alachlore 1101 0.02 

Atrazine 1107 0.03 

n 464 0. 

Chlorpyrifos 1083 0.05 

Diuron 1177 0.05 
Pesticides 

isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Dema Chimique en 1314 

Paramètres |Oxygène au Carbone dB4i 
de suivi |Organique Total 

Matières en Suspension 1305   
1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

imposé Code Sandre du prestataire de 
‘ prélèvement Code exploitant 
  

Texte Champ libre permettant d'identifier 
Féchantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
  

Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 
  

  

  

Date Date de début 

Format JJ/MM/AAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 

Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
  

Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métroiogique valide du débitmètre 

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 
  

Oui, Non 
  

Oui, Non 
  

Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

Code Sandre Laboratoire 

  

Nombre décimal 1 chiffre Température (unité °C) 
significatif           
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POUR CHAQUE PARAMÈTRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE 

  

DEMANDEES 

    

  

  

crie s 

  

Valeurs possibiés 

  

Texempies de restitution   
  

   

  

CODE SANDRE 
PARAMETRE 

  

:| imposé 

  

  

    PAR LE LABORATOIRE . 
Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

  

Now PARAME TRE : | imposé Nom sandre 
  

::} Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

  

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
  

| Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  

METHODE DE. 
PREPARATION 

ILE 
| SPE 
esse 
SPE disk. 

ÎL/S (MES) 
ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

  
  

FID 

TCD 

ECD 

 |Gcms 
LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

‘1 LC/MS/MS 

GC/HRMS 

| GC/HRMS/MS 
:| FAAS 
ZAAS 

ICP/OES 

iCP/MS 

: HPLÇC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 
  

METHODE D'ANALVSE 
{norme où à défaut le fype de 
méthode)   texte   
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: POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS : 
DEMANDEES 
  

Critère SANDRE 
  

  

[vaisur possibles Exemples de restitution 
  

LIMITE 
   

  

:| Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

QUANTIFICATION     imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : 
ug/t, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

  

‘| Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LG : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

  

‘| Imposé EAU BRUTE : ug/i : PHASE AQUEUSE : 
ug/i, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ua/kg   

  

    
  

      
Incerttu Libre (numérique) Pour une incertitude de 18%, la valeur 

: | de avec échangée sera 15 
. |facteur 

d’élargi 
. | ssement 

- (2) 

CODE REMARQUE DE. ‘1 Imposé Code 0 : Analyse non faite 

L'ANALYÉE Code 1 : Résultat z limite de quantification 

ie Code 10 : Résuitat < limite de quantification 

CONEIRMA TION DU  :|Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
FESUTAT  . Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 

ji confirmation par SM} 

COMMENTAIRES | | Libre Liste des paramètres retrouvés dans le   blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc.     

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l’exploïtant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

*__ Numéro d'accréditation 

Y_ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique (modèle joint) 

Page 20 sur 20



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

A RENSEIGNER ET A RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Substances 

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Epichlorhydrine 

ributyliphosphate 

Act ue 

BDE 47 

BDE 154 

Hexabromodi 
BDE 153 

BDE 183 

(BDE 209) 
e 

Ethylbenzène 

isopropytbenz 

Toluène 

XyL (Somme o,m,p) 

4,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 e 

1,3,5 

Chlorobenzène 

1,2 dichtorobenzène 

1,3 dichlo ne 

1,4 dichlorobenz 

1,2,4,5 ti 

1-chloro-Z-nitrobenz 

î-ch 3-n 

Code SANDRE 

1920 

demande en cours 

demande en cours 

159 

1592 

1591 

1594 

1586 

1584 

1494 

1847 

1 

91 
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Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en pg/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



  

Substance 
Accréditée! 

LQ en ug/l 
(obtenue sur 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     

  

  

  

  

  

  

  

fi 
1,1,1 trichloroéthane 

  

Famille Substances Code SANDRE oui 7 non Sur | ne matrice eau 
matrice eaux ss 
résiduaires résiduaire) 

4-chloro-4-nitrobenzène 1470 

Pentachlorophénol 1235 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 

2 chlorophénol 1471 

, 3 chlorophénol 1651 

Chiorophénols 4 chlorophénol 1650 

2,4 dichlorophénot 1486 

2,4,5 trichlorophénot 1548 

2,4,6 trichlorophénol 1549 

Hexachloropentadiène 2612 

1,2 dichloroéthane 1161 

Chlorure de méthytène 1168 

Chloroprène 2611 

3-chloroprène {chlorure 2065 
d'allyle) 

COHY 1,1 dichloroéthane 1160 

1,1 dichioroéthylène 1162 

1,2 dichloroéthylène 1163 

Hexachloroéthane 1656 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 

   
  

  

   
1,1,2 trichloroéthane 

= 

Fluoranthène 

RON UE 
    

  

       

  

  

        

  

    

  

  

  

Naphtalène 

Acénaphtene 

HAP 

Plomb et ses composés 1382 

: Nickel et ses composés 1386 
Métaux = 7 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 
  

Organoétains 

     
Chrome et ses composés 

Dibutyl ain cation 

1389 

1771 

  

    

  

Monobutylétain cation 2542 
        Triphénylétain cation demande en cours       
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Subs 
Recréditée" LQ en ug/i 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur (obtenue sur 
matrice eaux | VE matrice seau 
résiduaires résiduaire) 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Frifluraline 1289 

Alachliore 1101 

Atrazine 1107 

Chlorfenvinphos 1464 

Chlorpyrifos 1083 

Diuron 1477               

  

Pesticides 

    
  

  

  

isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres |Oxygène ou Carbone 4841 
de suivi |Organique Total 

Matières en Suspension 1305               

1: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires Voire jamais), IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ji enennenns 

Coordonnées de l'entreprise : nues 

siège) 

# reconnais avoir recu et avoir pris connaïîssance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement © 

%. # reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À: Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Version du 13 sepremsre Ji 

  

Trame de l'étude technico-économique prévus par la 
circulaire RSDE du 5 janviér 2008 

ectifs et tlisation das rés éEutle : 
L'étuds technico-écénomique (ETE]) # pour objectif : 
+ D'examines sans à priori loutes les lechniques visant à prévenrs les émissions de subatances 

pievenser de l'nélellation obiet de Fétude fechnico-économique, les supprmer où, si sels Fest 
pes posstble, à les réduire 

  

    

  

    
3 ,    

-  Detournir les éléments d'évalastion dé l'éficaats et de FeFicente des teeñiniques disporibies 
Les études lechhiss-ébtonemiques doivent proncéer des soutons téonniques da réiuéton des 
Eux polluants san l'état de l'art aétuelel lanalyes des spéciciés de l'installation st ésenes. 

+ De proposer des solutions de réduction où de suppresson de ces Eubtsiances, argumentées 
chotgegment et Écoiomiquement au reganf des sotutons réalistes retenues et éventuellement 
de lé de le masse d'esu 

- De permetire aux services de l'inspection d'établir, eur ta base des propositions 6e 
Fesplaitant, et en collaboration avec bi, ur plus dé réduction qui sors intégré dens ut acte 
adminisitetf afin de définir, & un Miveay géogptique pertinent pour afandre les objectifé de 
quaidé de milieu (unité hydrogtaphique, bassit fydrographiqué, niveau natanal. ji les actions de 
réduetioneuphreséion qui stom sffetivement Mises en œuvre sut de sig @t leur 
calendrier de miss en ssuwre, en éohérence, d'une part aus & séleciion des actions les 
plus 2ficaces permettant Pabéinie des atjectife de bon tn des massss d'eau dt d'autre 
part, avec des objectif nstitniaux de réduelion des Émissions natiomies. Comme indiqué 
dans de note du 47 aurd 011 F8 D ce travail de Fiispéction s'éfebtushs Et Jen vec lé 
senrées iocaux dé la pôles de laau ei de agence dé l'est, au sein deé MISE. #t pourra tétir 
comme de Fétst de enntammaten dabats du milles 8t de 16 cropobon de de contibuten Des 
rejels ponciuels 4 cola coniemuinaton L oëtrre également s'effectuer sur Hsuction nélonèlé de 
la OGFPR, qu oenceers gréce aus désarstions sfmusles dés émisanns de Ssubctafines 
dangereuses, toutes régions ef lus secteurs sndustiels csniondus, d'une sion d'ensemble des 
émissions de substances dangergunss par ln mobde indusbiel H es dé que 06 soit Are les 
solutions syani le malieur rapport érmisaien énésieoût de is rédutfion qu: seront é prviééiér an 
héérerchisent les afons es fonction de l'importance des cenniieurs et des IMRSCtR ses eut lé 
milieu. Par leurs, &'ia miss en œuvre industnele d'une scluton de tralferment de régustion get 
requise, uvre élude d'industriatisation doit être menée dans un second temps, eñ ken Bye avec 
Frdusiiel sfr de donner dés gamnbes ds résuliat avant d'étgtür 06e presciptons 
céglemeniairss Deion is comelesté du dossier cote Mudé poure moure des assis de lueebits 
fesses en latoretoire voire mise en place d'un pilote sur ste, solar les enjeux) 

Nes : Si ur poeme D'ablions a ét 846 réniisé préseblement à cette éiude, Hinsérer do annexe 
ét prendre es éérrents de ce déounend pour réocacre sûr parles ei {'Odoesous 

Gonsitütion de Fétude : 
L'étude reves pat lascioitent dei comporter Éens uns premiére parte ntoductee les élément listés 
eux habiles Fe HT ci-dessous aves des tableoux 4 ei 2 remplis {ces doux febleaus sont fouimis dans 
ue Doiter dédié atec bn foret impusé disponible sur ls sû6 hée few ens-rede Mi. Le cœur de 
Péhude get éfsute consflaë des Séments présentés dans les chanitres JV 8 Vi ciaprée. 

EL fdentfication de l'exploitant si du site 

- Nom st adresse de lexploiont ef de Fébblssement st nom du conte cocement étude 
teoreedconvmique au sain de l'étihissenent 

= Stusten réglementaire  rélérance el date de l'arrêté préfeciorst d'autorisation 

-  Efedis 

    

*L'efficience est le rapport entre le résultat céstenc er les sources uilietes.



Version du #3 septembre 2011 

-  Actité prrcipale du sde et séfbrence aux) secteuré d'éctuité de la ciréugre du 60/08 (cf 

annexe 4: 

- Bite visé par te directive Emissons Indugtioles 2ONOTGUE HEC) du 24142019 (anciennement 
directive IPPG). si oui pour quelles rubriques CPE et rubriques de Farmexe kde fa Directive. 

1H. Identification du milieu ou de finstalation destinataire du réjet 

-  Tyoe de reisl rats sanalsée vera le réseau (pluviat &u ssux usées], vers unie Salon d'épurätion 
collective {STEP}, vers la masse d'eau qu les sos (infitaton, épandage, 

- Nom et nature du hulieu récepteur (rejet direct au mieu nôlurél où vie une step collééive de 

destination 

- Si rejet mieu nalurel, quend ils sont connus (l'administration pourrs tre iriermogée pour savoir si 
elle dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d'atiage CQMNSS, miheu récepteur nel 
déciassé où non, précise: lefes paramètres) de déciassement lé css éetéent 8 évéñtuslement le 
niveau de confiance sssscié à le métrode d'évaluation de l'élément de qualité déclassant 

- Si rejet récœrdé à une sien colecive, shaltement de cette step collecive et quand Île sont 
connus, débit moyen et débit d'étage OMNAS du mieu récepteur nsl, déclassé bu non, préciser 
lets) paramétrelst de déclagsement le cas échéant et éventuslement le niveau de confiance 
associé à la méthode d'évaluation de l'élément de qualité déciassant. 

ll ientification des substances devant faire lotiet d'études de réduction 
Le tébiesu ? figurant ét anñéxe 2 doit dre teripii selon lé modèle imposé. 

Meta Ÿ : au deft des subetances sélectionnées par de Blais des cntéres ficurent dans lé note 

compiémentaie RÊDE du 27 gui 2011, l'éxdlodent poure ST le juge pertinent afin de mellre en 
évidénce des autres goirs ou les effeis croisés dégrer & l'étude dechnico-économique Îoute 
suhetance guantiiés lors de a survéilante initate. 

Nota 2 : Les substances défé traitées dans vn éveniuel programme d'ection remis 4 l'inspection 
préaiablement $ FETE doivent dre indiquées dans le tableau À recensant fensemble des substances 
Faisant Pobjet d'études de réduction forogramme d'action et ÊTEL À l'excenfon des tablescx 1 et2 la 
présente étude ne troie pas des substances pour lesquelles des actions de réduction sont décidées 
et mises en place nofamment suite à un programme d'acéon, seu, bien sûr si l'ETE permet d'apporter 
des éérnents comaolémeniires. 

IV. Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cote partie constitue des chapitres à Vi qui constitue le cœur de l'étude visé : 

— identifier Forigine des sutetances émises 

— à identfier l'ensemble des sautons visant à réduire voire sunorimet les émissions de des 

substances, à le source et par le bisis de moyens de traitement, 

à évaluer l'ensembte de ces solutions en ferme de pertoumance et de coû, le Hifrarchiser gt 
enfin présentes les solutions retenues sous le forme d'une Stratégie d'action de réduction. 

Pour cela, l'étude devra prendre en compte l'ensembte des éléments détaillés ciaprès, le rédacteur 
étant litre de choisir l& méthode (par substance ou par lechnque où autre) Seuls sont imposés 
Forganisation en deux parkes + origine des substances » et «identification des solutions s, les 
formats des sbleaux et des fiches sections. 

Certaines solutions pourront être moins détaillées dés lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalistes. Elles devront fout de même être identifièes et décrites et les arquments de leur standon 

charement précisés et quantifiés dans la parte M2 © Une aclian non réelists est une acéon connue 
disponible, quantifiabie, chiffrable, mais dont l'asplicaton sur le cas étudié est manifestement 
chriquement qu économiquement, impossible. 

< Recherche bibliographique: les documents tifisés sont intégrés gù sein uns liste numèraiée 
à tete figurer en annexe de l'ÉTE. U est fait séférance $ cette bibliographie dans le texte de 
l'étude. 

En
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Mots :l6s documents qui hoisront étre ofifisés & minimes, san issus des sources suivantes : élude de 
biche, éiude de centre éhnique. diiogranhie scientifique, fohes technico-économiques INERIS?, 
élude d'igéniane, Îches de dumnée sécunté, étude spécifique à voire site, BREF #t conclusions sur 
des MTE pertinents au regard de l'activité, indépendamment des cbigations de linstalfstio au regard 
ce 18 prisé en compile dés meilleures techniques disnanibles MTD 

Des informations peuvent éfre sccessibies auprés de vos organisations professionnélies, per 8xémitle 
au travers des parfensniets de branche engagés avec les agences do l'eau” ou dans les résumés 
desfnigues des BREF 4 minime, une MTD pour figues des ivormstions rélaives aux auhelañces 
dangereuses considérées a él élablie dans un SRE jaecionsi où lansvsrsai coresnondant à fe 
dee activiés du sie à lorgine d'efluenis sgueus) dours £tre étuoiée Pour les salles mé Ava AOS 
de ls Directive IPPCAED, les éventuelles iformalons relatives aux subsientes dangereuses 
conienves dans le BREF constluen! Line source biblogaphique sephéämentaire pérmetfant 
d'aimenter le réflexion au sein de FETE, leur mise en cauvre pour ces siles d'étanf hi réglementaire 2 
chligatoire, Pour des sites refevant de de Direchve IPFCAEL le positionnement des éntssions par 
rannt eux nivesus d'émission associés aux MTD pour les substances considérées dovre 4fre éludié 
st srumernds foi. dernière coopre du'iablear fourant é l'andexe 2). 

1, Partie 4: sorigine des subatances »: description dus procédés, provenance dés 
substances et investigations 

Fracèdés de fabrication, installations diverses en rélaton possilte avec l'émission de substances 
dans Fesu {ne pes oublier les utilités, Rs voies de transfert aimosphérique. ss phases lansiones..) 
Exemes des Mhsides au plus prés des procédés (eaux méres, lessivés lavaué des sos, Hans de 
traitement neufs et usés, 

Foutni la confiquraton des réssaux d'alimentation {précisions sur les eaux prélevées el coleciées : 
égaux de forage, eaux d'alimentation, eaux pluviales, eaux provenant de surface susroptibles d'être 
paflées, effluents de process) et d'évacuation des eaux {séparatif sélectifs, unitaires) pour préciser 
Tévértusle contrioulion des eaux d'airnentetion des eaux pluvistes des relels ponctuuls ete En cas 
de provenance multpis, aréciser les contributions resacclives Vérification des débiis, fux et variabiiié 
des ces grandeurs dans le terms Un éysoplique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourmi 
à cette fin 

Recherche sur fes matéraux at pradulté manipuiés {melières premières usées, consommables, 
emballages, bois traités, paiiluréé, pièces du produits lavés, produs générés par le site .) En cas 
de provenance muitipié, préciser les contibutions réspèthves, 

Rappel des éventuels gains obtenue préalablement à la roise en uvre du programme d'actions et 
des actions ayant conduit à ces gains. 

Éventuelles perspectives quant aux activités responsables dés rejets pour ls cinq ans & vénit 

2 Farie2: «Examen des solutions » 
+ FEsisahilité technique 
& invemiaire des solutions eu plus près de ls spurce og étre au niveau où 

procédé, sans à prior, sans omettre les actenis déjé réalsèes depuis E campagne RSDE : 

Réducfian de lempioide la substance 
Subslitetion de produit 
Substilution de procédé 
Passage en soet zéro 

3 Les fiches fechiicedconumiques éliburées par l'ÉNERIS sont disponibles 4 partir du lien suivant 
age ode irerie fiches _techaise pho 
© Docurments européens décrivant par secteur d'activité ke meilleures techniques disponibles paus la protection 
de l'énsironneneent (hitpsaida inerte cbrebinder Hem) 
* Liocuments distincts des BREF qui vont Btre élaborés suite à l'oncrée en vigueur de la Directive Emissions 
industrielles et our in base desquels Res VLE seront définies, 
Haprue lesagencesdeleau fr et btpsf'anan Ineris frrademedelisafñon ve php 

5
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Inédrétion où modliéstion Su nivése d0 roc 
Réduction de lenraement de «ubétntes vers l'eau 
Sioackage, mañipdaion des produits 
Tratermentde Fat 
Gestion des déchets, collècies sétectves 
Efet croisés (impact autis rejet d'autréfs) subétance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, ete + 
consommation d'eau, Erissions simosnhéiquees., ploduction dé déchete, consommation d'énergie, en 
plus qu en moins, impatts eur l'organisation ét Es producton, par faction envisagée} 

Pour craque solution, fourni le descriptif tecnnique. l'efficacité, lafiéénce! ils faaatiité 

c Inventaire des sofuifons de traitement sans s prior, sens omallre les actions déjà 
éditées depuis la campagne RSDES 

Gestion des déchets collectes Sdestiuns 
Tratementau fus drés de l'émission 
Traitémént frel avant rest 
Dans fe cos de tralement dùé en piéces désonpton du frañement & de sat eMitanté But iles 
Substances} considéréelel posetité d'évoldion pâur améliorée dette efficace at et intidense des 
solutions. complémentaires de tentement gluidièes our les imétalalens existante IRotemment 
sossioiité d'évaiution de l'outil épuratoire dè on piéces). 
Effels croisés limpatt sur lé réjét d'autre) aubetarcsis) ou paramètres soluants (DCG, MES, 
et HN, consanimahon d'eau, dansent vers les émissions aimoeplériques, production de déchets, 
consérémation d'énetgie, er plus où en moins. impacts saut forgénieation atlas groduction, tar Facton 
envisagée) 

Four éhaque Solution, fouré le descriphf technique, teffcaciié attendue intégrant éventuelement des 

élèments auite à des essais laboratoires] l'eficience" ei le faisabilité 

a Las natticulier des rajets répoartiés 
Mota ” tout réf qu) n'est nas déj racocroé ré peur Sudier setle gossibiifé conformément a 
paragraphe 2.5 4 de ls moe dir 27/04/71 

Les Siéments disponbles eur lefficacté de la STÉF colectue frelustriele du mixte) en mebèse 
d'ébinahon des substances considérées péutront die Bhs en corps BlS Sont scientifiquement 
étayée et en démoniant que les moones visées sont sfedruement décradées el non transférées de 
& phase aqueuse vers les bouss, les élèménts le plus pabants étant tion entendu ceux naatfs à te 
STEP à laque lindusinel set raccrdé. 

L'expiofant démantrera, sur ls buses de documents justfionts fous per des gestannerss de 4 
STEP et du réseau auxoueis d si raccondé. que le rejet des subatmices dangerauses considéré are 
la STEP pemel de genbr am niveau de polecion de Fenvronnement au MONS Idemiqus 
leffcacité d'un trabement inetu qui aurait pu te esbtenu per le mise en œuvre de la technique 
réatite le pus effcsce cdétenninée au 5V de & présente étude ei qui ner résule ges une 

sugmentaton inaccentebis des charges pouantes dans & milieu récenteur final (is Feou ef fes 
boues eross d'épandage: Dans ge cas fe cho de ne pas traiter ânes devra Faire l'abjes d'une fiche 
acten prévue au SV ci-aprés 

5. Faisatiité économique 
Coûts ice d'investissement ai de Joncionnement sur CG ana où uns SUbE GUrÉe à préciser 
intérieure à 15 ans) 

Frèviser te fagor dont les calculs de coûts ont lé réntisès iclé de rérarttion ai l'investissement & 
gusieurs finalités. amodiésemént, ducbon des taxes, redevances | 

" L'efficienre est Le sappon enre le réscltnc obtenu ei les ressoniecs vnilisées [les elémeres qualicatifs et 
évencueRement quantitatifs ka évitée, FVLkE dites. disponible sont aiendus. 
" L'efitience eur le rapport mens Le réaubrat ohne ec es ressources utilisées
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts Indieduéls “décompotés" suivante : coûte 
d'investissement, coûts dès à Finstsliatios (oracèdé ou Héhement des rejets) études et ingénene qu 
trajet, anal st pééparanon qu site, construction, leéis et mise en servics, coûts du capitat raabiieé, 
ceûte de démantéiement, coûts Fée aux équipements entourant Fiiélalaton, équipements digrs 
awilaites, métumentation, événtuess équipements de sécusité supplèmentaités randus néceseaves, 
asie de manénents et d'exploitation, coût de Fénendé inalèriel uibtés ééu, produis chifiques. 
péces détéchées] eau, évacuation ét iratément des déchets), coûts salaraux À somanis ls fonnation 
da personnel} boût fé à la pêrte 06 qualité de produéton ou 8 18 pote de produttion pendari les 
taux de mse en place d'un système de traitement des substances vente d'éscirioié ou de 
shäeut, vente d'effluents tqudès traités où de produit chimiques recyclés, valeur de revente des 
équipements, coûts éviés lactentiélèment sur lensenole des postes de coûte d'exploitehion el de 
a tenence) autres bénéfices Hécononies d'énergie, artétisration de le qualité de produit, air de 
prochugen .} 

  

Arguments. à détaller & suivant le critères œuivants, | ayant permis de retenir les actions réslstes : 

fesstiité echnique 

fassbilié éconaique 

Association és le préel roustrel et ses évolutions préusitlés 

Argumentation eur un délal tasoratle de réslisation 

-  porr cfiéque action. hour l'ensernble des substances concerièes par cette action. Æux 
bell por substance où gourcentsge d'atatiement attendu par substance. 

Les ackons éidibes devront ioutes fare l'obiei d'un srmumentars telque décri ddeseus. 
À sure de Fargumrenialion, jes soutiens irrémisies sercot écarées 

Fée. one acfon paul sentence comme le miss er œuvre d'une technique où de a combinaison de 
Busienrs lachtiques péuvant concour au réenftel aaicé 

V. Résisañon des fiches schon pour les aalubons réglistes 

Une fiche action per subslance est élabôréé euvant lé modèle joint en enaexe 1, en repremañt 
l'ensemble des actions réalistes 
ois : Line méme aclon sers rage dans gluaiaure dotées si ele mate phsituré subaianses 

Des arguments sur & perbnence environnmementals au regard de longortsnce du Eux nt de Leffet du 
rejet de le subetence sur état da miitieu récepteur peuvent être pre en compte pour étudrer les fiches 
d'ection réolites gi choier garni coles.oi les aciène retenues 
- Pastbon par repoot au fur sdessials per le mieu TE NGE * CMMAS pour chaque subatance s 
les données sont disponities 
- Niveau de contamination du mikeu récepteur par les subaisnces dangereuses 

anpont en de du fur contenu dans le sejef miuéttel pour chaque subslence perrepoot au Hux 
ecnetslé dans le milieu pour chaque subslance, 

-  ééport en % du un contents dans lé réét industriel pour chaque substesce par sport aux 
Aux Sous des ae quantfés et esfmés dans le ouleu récegteur pour le subetsnce 
considérée (lorgins des données sern précisée. mesures compémentares, bass de 
dennées nationsles {80REP* ou autre $ préciser), Agences de l'eau, ete 

- Prentelement contibulen à  réduskon des apports par COMpOrnison ALY AUTES 
conriautions recensées à l'échels lecalé ou à Féchaïs du baser hydregraptique al aux 
sonore en fax annuels au milièu ann lé cas échéant 

Pour les métaux et métaloides pour cémparsr les émane du ais aux RÔÉ lertrense noutss 
pendre en comte is iodispontiiité et le brut de lond gécchimique du mikeu pour évatuss limpant 
réel de ses émuasions de méteux at métaloidas sur le raigu récepteur 

+ rttpchhaune ire séclace Bois REP des php 

eh
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Vi Propositions de stralègie d'achon présetiant les solubons sélenues par 
Findusbiel et syrhéses des gains atiendus par rancont à ls réduction d'émissions 
de substances dangereuses oprès miss en couvre des aoluione retenues par 
Fndustriel au terne du programme d'action 8 de FÊTE 

énumentaion comslèmentaire possible liés aux comkattes du mieu au regeté dés arguments 
détaliés au SV, 

Emihése présentant at patlant les solutions satanues per industrie 

Résultat d'atattemant slobai attendu, csneemtratier énélé ét flux final dé te substance dans ls rejet 
obtenus per + misa en œuvre des aétons séectinnées ef raisons du chéix. Si dans le chapitre 
précédent on fs une approche par subetante ii s'agit ei de combiner les sctions ét donc de 
présenter les pins globaux afendus par substance fs enton apinalé pa sunslante n'étant pas 
forcément laplreum pour chacune des SUbStances. 

Eyninése des gains abranus par rappet à le réduction d'énmasons de eubétances dangereuses aarés 
miss en teuvre des solutions rstenues par l'industriel au terme du programe d'ablor st de l'ETE : le 
tantea 2 figurant es annexe à doit dire remal selon le modèle bisnes 

Festion per rappon aux ctéres de Bux absolue vue dans te none du 27 avi 204€ ui ont conduit 
prescoire des études de réduction 

Mia Les substances déj fralèes dans an éventuel programme dachot neras préalablement à 
JETE é inepocton doivent étre aiquées dans le tebeas © qui peroet defficher Je spnihèse des 
gaine obtenus en ferme de réduction d'émissions dé substances dangereuses Apéés Muse an bLnire 
des sofons identifiées ou terne du progranves d'achon 4 de ÈTE. 

Echéencier gossbe, prenant en compte le cas échéant ls phase de vatdaton cpératannele des 
solutions de tratement identfiées : proposition dun planning de résisation des echons de 

réduction eucprestion précisent éventuellement les différentes phases de réductioneuspresson. 

Peur les lechniques où combinaison de lecoriques retenues osr lindustnel et présentes dons ce 
fat, } fiche en annexe 5 conlernant des éléments comeiémentaires sai à fourrir
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus dé la céreulaire du 5 janvier 2009 

lentourer le sagteur Qu setteur corespondent dans le tébleau ci-dessous) 

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

    

Mal SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUB-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
f ABATIONRS _ 

2 1Rainage 
24 Dapéte st terminaux sétrokess 

: 2. industies détoières : sites de Mélanges 8t de à INDUSTRIE PETROLIERE condibannement de produits pétratiers 

2 4 Industries pétrélètes : sites de synihése où de 
tanslenmebon de produits péiroliérs lhôrs nétroctimiel 

15.1 Régupement prétretement du tréfemeul des 
|éécheéts dangereux 

3 INDUSTRIE Du TRAITEMENT ET OÙ [SE Installations de stockage de déchéts oi dangiteux 
ETOCKAGE DES DÉCHETS #3 Unité d'inchération d'ordures mrénadénee 

dd Lavage dé citernes 
3.5 Autrés ses détratemant de déchets non davméieux 
#3 Fusion du sérre 

4 INDUSTRIE QU VERRE 4.2 Grelaiense 
_ 4.$ Autres srty | 

5 LENTAALES THERMIQUES DE PRODUSTION D'ÉLECTRICITÉ ( 
E INQUSTRIE DE LS CHIMIE 
F FABRICATION DE DOLLES ET ADHÈGES 

ô TASBICA TION DE PEINTURES 
ÿ FABRICATION GE HISMENTS 
19 INOUSTRIE QU PLASTIQUE 
11. JINOUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
45 INDUSTRIE DU FROMTEMENT DES 42 lEnnoblissement 

TEXTILES : 12 Sbrynétssenes 
F4 Peépsraben de pie chenique 

43 INQUSFRIE FABETVIEME F2 Éréparaten dé pété non ébirique 
! 14.5 Fabricanan de pañers/cartons 

HA Séérunie 
t4,2 Fonderies de métaux ferreux 

té INDUSTRIE DÉ LA METALLURGIE 44.3 Fonderes de mébae non ferreux 
8.4 Production elou trensiometion des métaus non 
ferreux 

75 INEUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation gafnique de produits ramanediques 
115 INDUSTRIE DE L'IMPRIMÉÈRIE 

Li INBUSTRIE SGRO-ALIMENTARE (Produits é'oraine Afrae t 

n ones te 16 1 Aclivié viole 
+8 Prod Gengue den ne 182 IROUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits 

sors d'erigine végétalet hors ectivité vinicole 
74 ISOUSERUE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

189 HSQUSTRIE OÙ PRAVAN, MÉCANENÉ DÉS METAUX 
131 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, RRVETEMENT DE SURFALE 
(232 INQUSTAI EDUBSÉ 

#3 INOUSTRE DE LA CÉRAMIQUE ET DES NATERQUR BEFRACTARES 
24 PIGUSTRIES DU TRAITEMENT DÉS SOUS-PRODUNTS ANAAUX      
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Ames 3: Fiche d'actions pour ka substance : 
   

    
  

Nois : En suftipliont les cnfonnes on pont faire qpparuitre sue comparison chine der différesies 
actions de réductien por de mue alone 

  
Action N°1 

fruksthnfon sunoression, recpolaue, oitemeut, 
enlèvement déchet autres 
  
Concentration meyease annuelle uvsnt setiun Ven ul 
  

Hhex anouet bee de néféreecs défeir puur ia 

conceninattont aa alien en g fan 
  

CoecéalraHon toopenne annee ou estimée après 
motion on gua/l 
  

Flus annuel estimé aprés action en pat 
  

Flux abattu estitné et gfan Posreeriage d'abiteinent 
  

  LOS HNQET MAS 
  

Apr En %o du fun caustets dans Le nil 
  feu , ns k : 

Paie En Poies pes conto sur de miens 
| rébepteur pour ka substinee vonsidérée 
  

Éoût d'investissement eu € 
  

Coût d'investiasement ce F'g abat 
  
Coût annual de fonetionnemient {incluat 

Æsisrhitie le meinienence el les deshen E 
  Es a ë U 

dopanahp Lebr anmuet de lonétionsenent en fe 
abattes 
  

Autres cours Éeenmuels 
    Éventuelles éconçmiss réulisées 
  
hautreist suhcimects) qu paramètres polluants (DOC, MES, 

de... à consenimation d'eau, production de dééhets, 
cansemantation d'énergie, en plus on ex ions, pur l'action 

visage 
  

Solution terne von retenue pur Madustiet 

  
Arguments el reison princianle du choix 
  

Pate de réalisatton possible où échdanelér 
  

Loremeninires (effets croisés potentiels avec autretsÿ 
astion(si nécessité de vathlation par on essal opérationnel 

techmique, ete}       
  

* Vannée de néirence pour dablir ce fus est l'année SOA eu une auvre année de référence à défnb se une 
avion orentée pour rédaire dés émissions de subetances dangereuses clairement identifiée @ dont ls gains 
peuvent Être cantifiés pété menée mouse SUD 

“Pour Les coûte de fonclionnemen, ceux-ci pogrrent re coleués sur une période de 5 gns ou plus si come 
période est iférieure & LS ane et emule ammuafisée pour inrégrer le bteau ci dessus. Le paragraphe IV 3h de 
le présent came détaille tes codes pouvant étre rois en compre dans ces calculs dde faisabilité ésemornique,
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Annexe 4 : Tableau 2 : synthèse des gains attendus en rantière de réduction 
d'émissions de subetanees dangereuses après mise en œuvre des solutions 

identifiées au ferme du programme d'action et de l'ETE   
  

Notre : ce tableau de synihèse qui vite l'ensemble des substances visées par le programme 
d'action ei l'ÊTE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer les réductions obtenues suite à le mise en œuvre des actigns proposées dans € 

  

  

  

  

  

PROSTATE, 

Nom de M|Cimsement [Pourceniage [Flux Elus aprés [Echéaneier passible 
sufrstance eg SDF jouid'abattement abattu [aeion: ke valeur 

liste 1 de Iaiglobal sfendu leo plan [du flux prévur 
directive TX le abtent est elle Faféreure | Date de | Date Sa 
ISF (ou état au coère misolu | début affective su 
écologique) # Étide de | action prévisionnels 
cu réduction » de 14 
periinentes #ote RSDE de 

HUE T 
valcur |Ouÿnou 

valeur | Guinon 

valeur | Daÿnon                 
  

sous Forte de date FHMIMIAA 

 



Versios du $audt AH 

  

Annee 5 Techniquefs} retenuefs) par l'industriel à Pissue de Fétude 
techaico-économique 

Synthèse des Éléments relatifs 
au fonctionnement cf aux performantes environnementales 

Cosrdonnéss de l'étsblissement 

  

Nom ét adéise de Fexplaitant &f 
de l'étatdisssmntet roen du 
cote concerné ser l'ETE 
Abri piaciosle de sie ei 
référence auix) secteurs d'activte 
de l'annee de ls dinuiqre du 
S01108 
Aciriés vañes per l'ansess kde 
l'arrêté ministériel du 2062004 
+ cnssement IPAÇIUS 

ÊT3 Indiquer # non ténosné n si l'établissement deal pas visé par ies rubriques de celle anreas 

  

      
  

Eémétte réaufs & la ischniqué retenue par findustnet à l'iseue de lélude techrico. 
écontnique qui sets vols gr plics surléslte 

Hills : 

Fvpe dsischtique : 
=  eubetiution durs eubstencé dangereuse D 
- technique inlégrès au hikéau du procédé ii 
+ technique dé tratement des sfsente 

«  inérné {1 
s exeme- 

+  rascoilement Ü 
+ instalatode raemert de déchets D 

Bubatance(al que atonti conduit à dtaher ét reterr 1s lechnique : 

Période ou déte prévus pout 1 mise en place de tactique . 

  

  

mnt tie Description succine de Le icanolègie diodlure achéma de fanclionnement Césoniption ebou vus général 

Principales Préciser les substances pour taguelies lé technologie ést nie et ceuvre 
substances abattues | afin de réduire leur réjet 
et performances | Préciser les autres modences égaisrnent chtenuss [èrmiesions de polluants 
attendues dans Fesu et dene Fair, évolution des déchets an quantité at dangertaté, 

consomimaton d'esu. d'énergie de mabiees preandères eusbnaguen de 
risques sccidentels .} Prèciser des éventugk gaie lès à (8 production 
ipoductuité ghaité produs | 

Préciser les performances sitendues au nv de la technique pat rappt 
aux subatences el naramètres Gants van . 

-  concéntralions et fur en amont où en aval de 18 lechhque 
pourcentage d'abatamenten réguitant 

Féquences considérées pour fobieñton de ces serlemances es 
moyenne quofiiienre aur prélluenen 24h mena ou 60! 
aercenilles, maimels an meaure insiamtanse |, C6 poutrs 
donner également la cerformance moyenne annuelle stenus 
normes de mesure ausquatles | set loi réiérense     
    

 



Version du Route AE 

  

- Le déhi moyen 

Bééciser dé la mème manière les pérfonmantés aftendues avént rat dans 
& mieu pahre qu dans le réseau putit ét rapeer Les cerformances 
réelles avant instalation de lé technique forscser tannèe d'obtention dés 
données etlés éléments de caeul bn ége de présentation dé moyennes 

      
L'Précieer 8 lirverse ls désaveniages de la lBORRIQUS ER Ienmes : 

— d'émissions de pélugnés ou de production de déchets 

  

  

Effets croisés - de consommations 
- de dégradation ou de contraintes supplémentaires au niveau de da 

production 
Préciser les parsmétres de lanciennement 1eque; dé mexims en 

Lentrée, lempéraure, pH prhsence de subetanees posant dégrader 18 
Conditions peformance 
cpératoines, Émites 
d'application et Préciser les évantusles convantss en fermes despiaiauon &l de 
restrictions TRaÉenance 

Préciser les détuss notendelles connues de la performante et les éléments 
de malise en regard 

Précset à 18 mes en œuvre 8 la teéhiique récsssile dé emplacer 
installations linslalstion qu le pronèdé existant ou bien Si Sagt d'une modification de 
aeuvalles ? linstatahon su Bu prostelé évitent 
exlslantes Précser les éventuels trains Où laviérs à le ruse en pacs de la technique 

dencombrentent 1 
  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'nveslissement &t dé fonctionnement sur & ans Du ane 
autre durée $ préciser inféteure 8 +6 ans de l& iechngiagié sine que te 
autres coûts éventuels elles éventuelles contes 

LES coûts demandés peuvent comprentts LS coûts midvidues 
“scomposée" euvants . Cote dirméstssement, coûts liés à finsiatition 
(pecèdé où traitement des raets) iudes e ingérsrie du proitt, achat et 
préparation da sde, ecnétuetièn, tests el mise en Semie, Coûts du capital 
mubilæé, coûts de dérmaniélement anûis lès aux équipements énlourgnt 
Freslahon, équipements vers aucistss iMebumeénstahen éveniuels 
équipements de sécurité supolémentarss tendus néCUsSaes EOÛt de 
rmatenense et d'eplotaton, coût de l'éaprgis matériel, oitths (eau, 
gracuie chimiques, pièces détachéoul au, évacualton st traiement des 
déchelsi, coûts saisriaux (y comp le Farmaton du personnel, eadil fè & 
perte de qualité de production eu à 4 perte de production pendant las 
tevaux de mise en place d'un systéme de traitement des substances, | 
vente d'électricité ou de chaleur, vente d'effuents Rquides lraités où de 
foduits ciimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
éviés irolentielement sur TensembÉe des posles de coûts d'exnlañstion el 
ds mäiienancel, autres bénéfices féconomies d'énergie, emélioraiion de 
B qualté du produd, gain de production 

Brééiser la facon dont les calcuée ont Ke néahsés {cé de réparditon si 
l'investissement #8 plusieurs Fnéttés, amotissement, réduction des Îayes, 
rédevantss i 

idequer s coût investissements fonchannement sur 5 ans ou plus en € 
ati) 
    Raïsons syani 

  

conduit à Raspeler les rsons gnnopales qui ont condui l'endusiriel & opter pour ln 
sélection mer ta fechnatogie retenue {ex : coût taille de Fiaskallation, performance | 
techpoonie _ ; 
Félérance due les rélèetss du founisser liées ancslé rélérée     tachnaïsge. À 
 



Annexe 3 : Trameëdu programme d'actions 

Frésahite Le pinot de sors mile contouté motamorett Le hihloun re gta 
mvsares dé dus expicutims drcatelles sur des eraduvs des sulstomrs coustitre de gréoble 
Enisrenekle à fe réuliseion de programs d'action si-après. 

   

  

1 Identification de l'exploitant et du site 

- Nom st adresse dé exploitant et de l'établissement et nom du contact eunecemmt le 
programme d'action au sein de l'érablisseiment 

* AGENRÉ prineipale du site ct référence au(x} scercurs d'activité de la cireulnire du 01:00 
tiques Le sevrèur ou sous-secteur correspatäint de lanterne 1 

- Site visé par L'AM du 29-6644 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique {PPC 

“Rom et nur de mieu récepteur (milieu naturl ou step collecte de hstinution) 
En ons de res raccordé. préciser Li ne du porter & connaissance par l'exploitant auprès du 
geiuonraire du réseau d'assainissement du programe de surveillance pérenne, 

+. Milieu déclaré qu num. préciser La(st parunétrelss de déchissement le cas échéant. 

2 Quelles sont les sources d'information utilisées {étude de kruneke, centre technique, 
bibliographie, fiches tectmico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre ? 

Mae: dés atfbriritions sous peut-être ccecatbles aprés de tes vréemisutfons professinnelles, pret 
escale ue travers dés purienuriats de Branche cngengés an Les ouvacse de d'eux dus Jen EFEUTUN 
LETT two same fre eo dus Jos résumés trcfniques des BREF. documunts vuregnôue 
dhécrfent par teetemr d'ueffrié Les snillonures Jeoletques disponthlrs peus La pravetienr de 
Peuvisoinnenent dhtpr ais fneris fr hey ide Pme, Les fholtes recheicaéconemgues éfshardes pare 
PAVERES sont dpnathfen à pertie fu fon snfcent bnp cree ineris fe 

   

    

4 Ldeéntifiestion des substances $isées pur le progranme d'actions (tableau 1} 

Net ae dl des subir sélections par Le Bas cn criteres Jhratunt dans ha non ENDE de 
UE, lesploneent pourra déns «om bntérés Bafegrer à ve drogranunc cd uxtion fente arbre 
iperntifiee der fe ha sureté “6 

   



3 error 

  

RÉAL 

vus pur 
Ur 
d'avis 
ent de a !Claésement Critère as ennsique La veur Jimite d'émissions exislipfe Guns ht 
substance Len SDF, KP | ayunt bar réglementation (arrêté préfectacal et arrêté ministériel) 

au conduit à 1 ” ét, pour es sites visés par DAME du SOA de mieu : 
pertinentes |xflection d'émissiun sssociée ur melleurs tech disgunthtes 

dns te dans Je BREY considéré (UAT-AELY pour code 
FORCE substance sont-ils respectés Ÿ 

HUE TE : 
  

  

Voies EU frs à M TE Solos tte Bree 
zevts Ait : 
LinertiriÉor 
    

   

  

AS SNS 

    

Hs beetsher € jtmsfe Ah rer 
   

stef Reel 
+ drreribie                 CES ÆER PE de Lac geur use ; 

es. CE LE 
i arpenibte nie   

  

  

+ 
Chacune des subsumers visée au tableau précédent doit faire objet d'une fiebs oo OHSIREnt k 
programme d'action, 

4 Tableau de srnthèse (tableau 2: 

Mons: obtenue à evripiie à parie de le fiche aubsrunce fume fiche d'actions énhli: sélus le modéhe 

Égnrct er annee par snbsrmoet ve repronmnt dues hi prendre vuleneir de ue des suintatnes du 

duhivenr L'ébalrosas, Sondes La autoes porcs er on di mises en metre sort À eeriiurons cles Co 

duhieene 

  

  

    
  

  

  

  

  

#4 RARIUE Paie chique sus té ds î 
SH FO ex deux woiues du via Ï 
visées PUR tévessatrenent Clre rer É î i 

pragramm | ï Î Î 
d'anciens ; j 
Nom de a: Sélectinnnée | Feru l'abjet Clasensent |Pourémitege Flex après |Flus Echéaneler 
substance par Le | d'urie étude en SPP, SP Ed'ahatdement  astion évité en passible 

programme |technira- où global atende Inférieur augan fous proie 
d'action économique pétinèentes seuil de de date} ou 

{ ! colonne  E date 
Éeritére effeeiie si 
programe section déjà 
d'attinni réuhisée 

Cuinan Î 
ï           

  

  

    

  

   

  

Île Flux iassique mo en sine ver rit 
apeugrque des fus tri sat fispunithes ; D te Va meurt 
corne ut Qu débit ant culoulés coents ail vor ation notant tt Lan ACISEON EAU 

Gun ni Dis Ge Dep nant de menthe dé juur on des astres aie coran juet we dv datst Sont 

déporihhe deb areuel - GLS De. Dear nombre de jhues de refet sur P'asiess ou rest le nuits qe 
pins fe debit dépusible 

E Qus amuet varale & partie de a ture sr de murveiilaner faniahe sur Dares de démueer de fi surveithanur 

pérenne se d'a ve d'achun de nitrate de rejets de subetinux rise en auies oit eur ere atttée de 7 

Badefinir se re un des atiant ste lniatiar ês réels de subetanue er ête ice at ietiene ge sut apr td 
Fraienrs esptirees dus lee mémres trés que les VEL - dans les leutes reslemuntaire ruse fist La 
perniers sclarne + valeur dé VER gt rase Su teste 

         
       

    

          
      

  

        
     



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

       

  

       
  

  

  

  

  

N . da SECTEURS D'ACTIWERE NOCS-SECTEURS FNAC LIVITE | 
SRCIRUT LL 

j ABALTOIRS Î 

2 FRatfinage 

22 Kpéss etirminaux péuuliets | 

3 INDUSTRIE PÉFROLIÈRE 2.3 Industries pétrolières : situs de mélanges et de 
sondiberne ent de produits pétroliers 

+ Industries pétrolières : sftec de se nthèse on de transformation 

de produits pétroliers {Durs péuvchinie} 

3.3 Regropement, prétraltcrnent où tratumaunt des déchets 
ISBUS TRI DA, danger 

4 FRATSEMENT ETTHI 3.2 Installations de stockiue du déchets nan dafgeronx 

7 SEOCRAGE DES 3.3 Unité d'imwiuération d'erdurss méinigéres 
. DÉCHETS 3.4 Lausage de citernes 

_. F#S Autres sites de traitement de déchets nur dingervox 

4.1 Fusiou du verre 7 
4 "INDUSTRIE DL VERRE 4.3 Crisiulleries 

. in. LL 3 Autres autities 
5 LCENTEALES THERNHOQLES DE PRODUCTION D'ELECTRICITL 
ë LISDUSTRIE DE LA CHIMIE 

+ LEABRICATIGN DE COLLES LE ADHESIFS 

ia FABRICATION DE 
PE ATRRES L 

E o FABRICA FIOS DE 
7 PIGMENTS . ne ua cc ere 
10 ISDUSIRIE DU 

PLASTIQUE 

11 FNDUSIRIE LR! 

CAOLEFOHOUC 

INDUSTRIE DU : 
12 |ERAITEMENT DES D ninoNsInent 

LRXLILES CUT 

Fä.l Préparation dé pâte chimique 
33 EMDUSTRIE FAPEIIER I LE 2 Préparatian de pâte non chimie ane 

2,3 Fabriçation de panicracentns 
FT Sidérorgis | 

4 ESDUISERIE LH LA 142 honduries de rideaux ferreux 
MÉHAEELIRONT 15.3 Handeries de méTAUr ann torrqus 

14.4 Troduction etou transformation des imètiux nos farreus | 
5 INBUSERIR PHARMAC'EL TIQUE: Fommulasion gakènique de produfts pharmaceutiques 

6 INDUSTRIC DE L'IMPRIMERLE LL 
5 INDUSTRIE AGRO. AL IMENTA | LL 

FREUSERIE AGRO- 18 Activité à inicule 
LS ALIMENTAIRE Produits 182 TINDUSTRIE AGRO-; ALIMENTAIRE (Produie d'origine 

ggetale) 
118 UNEUSTRIE DL TRAITERIENT PES CURS ET . 7 
2 NOUS UREE HU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

Al INDESTRIE DL LRATIEMENT, HEVETEMENT DE SLREAUE 

T7 INDUSTRIE DU BOT Ï 
23 “INDUSTRIE DEL À CE RAXHOR E ET DES MAICHEALE RÉTRACT AIRES ” 

INDUSTRIES DU LRAITEMENT DES SOLS PRODUITS ANIMAUX



Fiche d'actions pour la sabstance À de , 
Ana. 
4 des cuions bi rlaliies où an eue cu vie fe da rroacfést on de ki spiresrant dus 

amateur de De gpedts des pifets tent pose des normatiees 
LT ge EDP etes 2 joe ges peuvent deu efrés nr 

nus 

  

          

  

eéerersus 7 nr des aciris d'a 
Éuttasemhunee diront Ghre fpfésrées 
nr csire TE sretéont ess AOF mise vf DCutTe, 

2. L'egéotant doit préenmrer dans de make odessens pores fes cthtne Qif on agées marie at cofleveet 
M OT pa retcartres du tére du présent programe d'uctéines, 

   
  

  

    

  

   
x 

3 Ktm mnt gotion à pans cet d'ahotie phestours saËstannes, cute dit dre fiderde has ocre dos 

fiches relatérs our différentes schttancrs 
3 . ” # 4 
 L'anifoe rs safatènrs de rédnetion comperatieument ave ASS qui a ve dec nee ou réf du Rita dé 
éenefianeent pores dre milice pour resciemur der tableaux snévante 

  

Qngamels) proies) 
FÉArres premieres, process Grdufesr d'éfanes, eds tnions deafarie ds 2omer 

Prades, pértis our los rdrcnr sir 

  

  

Action M5] 
paafstinitios sanprussion, recbelune, refusent er enmnas dés, carre 
  

Corentin ei retiens 118 | 
pére 4 Rs desire    LEA né ru Ana Et ur did: 

CES LEUTA EE SEAT PRET ENT ERREUR POTUS POS 

Lans more prranie sur ane armés Je rdféreense dulefiter or unttee fe fareattent À 
PP TS PL TR ME IIS IS 

   

  rss AUS STI C0 EU 
Elu x spécifique came aetiun RL vBiS de prodrction Lu. 

  

  

    

  

Concensration après sction en puni 
Lutin mate titi Et à Ep 

  

  Fruentne 
  

Ein aprés bien sv jan tement 

rés action et s tré de production    
     
  

  

Cod d'inveutissenent 

  
   
  

      

  

  

  
  

Coût anauel de Aunstivunerment 
Kolution déjà réalités : out non 

Joucun noise La À sélectionne pur l'expléitint tu progrutrione d'action : 
régles ve fee Te as 

Her detre Dee ——— —— ï mn un 
atout nor Donges devant &ire l'objet estigations approtonires 

2 nef die Bamtis rer LETE) : oui non 

te Saletion enr fsance mais 208 rutenens 

  

  
  

Paie du hais 
Date de réalisation prévue ou sfictive 

Agtiel dt substance) 4 parait polar, DCD, MES, ste. 
autant dachers, énergie lentes, en plus bi ef trés, pitt 

l'isstion mt hppée, prévision ser Ke nattre de ver Sniper 

  

  

    

  

Cometemires 

  

  

En cas de raccordement à une motion d'épuration collective, l'ubuitement est-il 

  

      mes pour Li scbstinsce considérée 2 Si oui préciser Fabutierens er 
  

Benthèse peer a ubsance À 
Résultat d'abattemeut global attuadu et conceutratiue fre de Es substance dans k rejer Hinal obtenu 

Fe . . . “ 

par da mise un seuvre des actiurs alectionnées ef rulsons du chiix. échéancier pussiblé 

  

share des rats ef fes défans peus ele juif le propane d'OcHUn trudhisat she 

  

pros des fire 
Menton RAS a DRE pois Yoatio 6 fre dir Cu fase per an dv rurales à 

   
Faces colormatiun ne ont pos diponitheé actron par acibnt, #les peurert dire :ptouré 
subéles et cepriene er auéergent global, À début. ges aetians devrent fer Fukjet de FLE 

  

eds Lau se fHÈL    


